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Concept «Établissement de l’historique, disponibilité assurée dans la durée et archivage des 
données de la mensuration officielle» et directive «Mensuration officielle – Plan de conserva-
tion et d’archivage de données et de documents (PCA)» 
 
 
Mesdames, Messieurs 
 
Sur mandat de la Conférence des services cantonaux du cadastre (CadastreSuisse), le groupe de 
travail «Archivage de données de la MO»1 a rédigé un concept relatif à l’établissement d’historique, à 
la disponibilité assurée dans la durée et à l’archivage des données de la mensuration officielle. Celui-
ci se base sur l’étude de la CSI-SIG2, «Établissement de l’historique, disponibilité assurée dans la 
durée et archivage de la géoinformation», mais ne concerne cependant que les données de la MO. 
 
Un élément important de ce concept est la directive «Mensuration officielle – Plan de conservation et 
d’archivage de données et de documents (PCA)» qui l'accompagne. Nous avons profité de la rédac-
tion de ce concept «Établissement de l’historique, disponibilité assurée dans la durée et archivage de 
la géoinformation» pour adapter la directive du 23 juin 2014, plus particulièrement pour ce qui est de 
la définition des termes archivage, disponibilité assurée dans la durée et établissement d’historique.  
  

1 Composition du groupe de travail «Archivage de données de la MO»: 
• Gabriella Zanetti, géomètre cantonale, Schwyz, responsable du projet  
• Peter Benz, responsable de la mensuration officielle du canton des Grisons  
• Reto Weiss, archiviste cantonal, canton des Grisons  
• Martin Kaiser, Centre de coordination pour l’archivage à long terme de documents électroniques (CECO)  
• Tobias Mérinat, Archives fédérales  
• Urs Gerber, Centre de compétence Bases de gestion du territoire, swisstopo  
• Martin Mäusli, Direction fédérale des mensurations cadastrales, swisstopo 

2 CSI-SIG: Groupe de travail Systèmes d’information géographique de la Conférence suisse sur l’informatique 
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Vous trouverez le concept, ses annexes et la directive nouvellement adaptée sur le portail de la men-
suration officielle: www.cadastre.ch/directives. 
 
 
Nous vous adressons, Mesdames, Messieurs, nos salutations les plus cordiales. 
 
 
Direction fédérale des mensurations 
cadastrales 

 Conférence des services cantonaux du 
cadastre 
CadastreSuisse 

   

Marc Nicodet, ing. géom. brev. 
Responsable 

 Patrick Reimann, ing. géom. brev. 
Président 
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